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ANGLETERRE.
Londres , le 3 février. — On lit dans le Clobe :
■ Nous croyons que le comte Pozzo di Borgo ne 
liera ici qu'au mois après la réunion du parle

ment, et qu’ensuite il reprendra ses anciennes fonc
tions à Paris.

» Le comte Woronzow n’arrivera que lorsque le 
printemps sera un peu avancé.

;; On lit dans le Courier que les bruits sur les 
dissensions qui existeraient dans le cabinet s’accrois
sent toujours.

Le Standard dément ces bruits dans ces deux 
derniers numéros.

On écrit de Lisbonne , 26 janvier :
" La chambre des pairs a voté à l’unanimité 

des remerchnens à l’amiral Napier , pour la con
duite héroïque qu’il a tenue , le 5 juillet l833 , à la 
lautenr du cap St. Vincent. Un extrait du procès- 
terbal de la chambre , constatant le fait, a été ex
pédié à l’amiral Napier. Cotte pièce a été signée 
?ar tous les pairs présens et munie du sceau de 
a chambre, suspendu à un ruban bleu, et en- 
srmèe dans une boite d’or. La suscription qui 
l°rte de nom de l’amiral, est entourée d’une cou- 
|onne de lauriers.
I» Les cortès portugaises ont repris leur séance 
f 20. Les discours de quelques m mbres de fop- 
pdtion ont été vivement applaudis par les spec- 
deurs dans les tribunes publiques. Un député mi- 
istériel s’est alors levé, et a déclaré que les per- 
mes (lins les tribunes publiques n étaient que des 
îns employés par (opposition; cette assertion a 
t redoubler le tumulte , il a fallu finir par le- 
r la, séance , et les ministres et leurs amis sont 
«très chez eux avec beaucoup de peine et de dan- 
file duc de Palmella n’a pas osé retourner chez 
dans sa propre voiture , il a été obligé de pren- 
;c-lle d’un autre député. L’opposition a présenté 
suite.une adresse à la reine, 1 engageant à dis- 
lure la chambre actuelle.
» Celte adresse est signée par le général Sandanha

0 deputes. Elle est motivée sur ce que plusieurs 
s principes qu ils ont adoptés de conviction ne 
iv>nt etre conciliés avec ceux que professe la

1 ^adresse a été renvoyée à une commis-
1 speciale, Au moment du départ du paquebot

11 Le 023>a,^a't' ^aS ei‘core réponse de la reine, 
harnt, r’v • oüva Carvalho a communiqué à la
r«’ab3 J31 firciBr (lel>uisl‘i I" 1834

»te il ° U,n *835/ ^ annonce qu’a la dernière 
•■fable 3Ula Un ‘*e^clt extraordinaire mais con- I 
.0 ’ e.. ^Ue Elicit permanent ne sera que i

i-s ° l.V,eS stcrl‘"gs , que les ressources du '
tuent'-' “a§ees avec économie, parviendront faci- 

cnt a couvrir. >»

intre û',||DE FER EN IRLANDE- — Le chemin de fer 
'Ouvrir** 61 *e l’ort Kingstown qui vient de
Ptéseni ^upP'lssse L>ul ce qui a été construit jusqu'à 

j?"1 «« cette nature. 1 ^
ba„t,aVe^Pe ce chemin se fit quelques joars 
Kfuul , ; et ,nalBre le froid et le mauvais temps
k“ s’ar . aeêens accourut, le jour même de la Noël, ! 

tviee 6,1 rou*e tl à 2 heures pour le I
iblit, 'V"‘- 57°° voyageurs furent conduits de 1 

. fort ce qui rapporta 200 liv sterl. à la 
k pas°dt^" ^efu's Ouverture la recette journalière

au dessous de too liv. sterl ; circonstance I 
poitj'y’jjj^ u'°uter les actions neuf fois leur valeur 
,» cOQstr 6s *ussel*t très basses il y a peu de temps.
* WparatefUr^®cefte roofe» le sieur Vignolles, fait 

routes'S necessaires pour établir deux nou-

wich et une de Manchester à Preston ; il doit partir 
vers la fin de janvier pour le Hanovre pour don
ner ses conseils et choisir le terrain pour réta
blissement dune route en fer de Hambourg à Ha
novre.

FRANGE.
Paris , le 4 février. — Hier lundi , à une heure, 

S. Exe. le comte Pozzo di Borgo, ambassadeur de 
S. M. I empereur de Russie , a remis au roi les let
tres de rappel qui mettent fin à la haute mission 
que M. 1 ambassadeur remplissait près de S. M. le 
roi des Français. M. le ministre des affaires étran
gères était présent à cette audience.

— M. de Talleyrand a quitté Paris.
Lord Brougham doit partir samedi pour Lon

dres.
— Il se confirme que le but du changement de 

residence de M. Pozzo di Borgo est la pacification 
de I Espagne, et qu il va se tenir, an Foreing-Office 
de Londres, des conférences analogues à celles qui 
ont eu lieu pour l’alfaire hollando-belge.

~ Le Journal des Débuts donne une lettre très- 
ititeressante de 1 « x-saint-simonien Michel Cheval
lier, datée des Etats-Unis le i5 décembre, et re- 
lative, en partie, à l’attitude prise par Jackson 
vis-à vis de la France. On y lit, eutr-autres choses, 
que ce général , quoiqu il ait perdu par son carac
tère fougueux et sa politique peu mesurée, de nom
breux partisans parmi les classes éclairées, conserve 
encore une popularité immense ; qu’il dispose de 
la majorité dans la chambre des représentons , et 
quil l'aura , très-probablement , dans le sénat ; 
à la session prochaine. Son hostilité est donc dan- 
reuse.

Jackson sera président de la république jusqu'au 4 mars 1843. r q j q
Le prefet de la Seine, le conseil-général de 

salubrité des maires et les adjoints de plusieurs ar- 
rondissemens, et divers notables de la ville de 
Paris se sont rendus aujourd’hui chez M. Payen , 
chimiste distingué à Grenelle, pour assister aux 
experiences sur la desinfection instantanée des ma
tières fecales et leurs transformations en engrais. 
Ces diverses expériences n’ont, rien laissé à dési
rer; plusieurs tinettes de matière ont été en peu 
de minutes , transformées, devant quarante per 
sonnes, en un engrais dépourvu d'odeur. M. Payen 
a,reçu les félicitations de toute l'assemblée qui a 
témoigné le désir de voir un tel procède employé 
aux vidanges générales de la ville de. Paris , de 
manière à débarrasser «l'un voisinage infect et'dé
goûtant.

— Dans la séance d'hier, de la chambre des dé
putés , M. le monstre de l'intérieur a présenté à 
la chambre un projet de loi ayant pour but d’au
toriser la soumission faite d’améliorer le cours de 
la Scarp jusqu à son confluent avec l Escaut moyen
nant la cnncession d’un péage pendant un temps 
déterminé.—Ce projet sera imprimé et distribué 
dans les bureaux.

— La Tribune a été saisie hier pour la cent dix» 
seplème fois , et on ignore encore sous quel motif 
ou sous quel prétexte.

Pre’fet de police , du 25 juillet l83o, le 
célèbre M. Mangin, est mort hier à Paris ,'où 
il est venu pour faire soigné sa santé. Il laisse 
une nombreuse famille à peu près sans ressources.

Mme. la duchesse douairière de Massa , femme 
dii grand juge ministre de la justice sous l’empire , 
vient de mourir. — Le libraire Merlin , savant bi- 

lographe est mort le 29 janvier. — Le docteur
exandre Visconti , célèbre archéologue, vient de 

mourir a Rome. »

— De 1818 à i83o, il n’a été fondé en France 
que i3 caisses d’épargnes ; en i832 , il s’en est 
eleve 4 ; en l833 g ; en 1834 4« ; et dans le pre
mier mois de i835 io. Quarante-deux départemens 
sont encore privés d’établissemëns de ce genre. La 
commission chargée d'examiner le projet de loi 
qui vient d être présenté à la chambre des dépu
tes de France propose, mais non pas formellement 
au gouvernement, d encourager par un intérêt plus 
eleve les depots au dessous de s5o frs. A Metz 
où les dépôts au-dessous de 204 frs. reçoivent 5 
o|o d’intérêt , le nombre des déposans est* relative
ment beaucoup plus fort qu’à Paris , puisque sur 
dix mille âmes, il est à Paris de 91 seulement, et à 
Metz de 252 parmi les ouvriers, et de 65 contre ao8 
parmi les domestiques.

A Metz, il y a 71 déposans sur 1000 habitans ; à 
Lyon il n y a que 3 , à Paris 4l.

En France les caisses d épargnes sont riches en 
ce moment seulement de 2t millions; 14 millions 
sont fl,.»ans comme employés aux reinboursemens, 
total 35 millions. En Angleterre, 35o millions 
sont déposés aux caisses d’épargnes, et 35 mil
lions seulement forment le chiffre des rembour- 
sctnens.

On annonce la disparition du sienr Hugues ^ 
agent de change à Montpellier , qui a émis des 
billets faux pour la valeur de plus de 100,000 frs.

NOUVELLES D’ESPAGNE-
On lit dans le Journal de Paris :
« Des lettres de Pampelune , en date du 29, an

noncent qu’il ne s’est passé en Navarre aucun 'évé- 
nement nouveau.

» Mina est en état de reprendre la commande
ment actif : sous peu de jours il sera en marche pour 
diriger en personne les opérations.

» Il vient d,- publier une proclamation très éner
gique dans laquelle il annonce les événemens de 
Madrid et déclare que si la moindre sédition écla 
tait dans son armée, il punirait de mort les fau
teurs de désordre, quels qu’ils_fussent et à quelque 
parti qu ils appartinssent. »

— Le général Llander a quitté enfin le minis
tère de la guerre ; c’est le résultat convenu avec 
les procuradorès, sans quoi la discussion de ce tte 
chambre, au sujet des événemens du 18, aurait 
fini par une adresse à la reine , la priant de com
poser son administration d une manière plus hoiïio- 
gèue et plus capable il inspirer de la »confiance à 
la nation.

M. Martinez de la Rosa a encore triomphé, ainsi 
que M. de Toreno; mais l’entrée au cabinet du gé
néral Jérome Valdez fait croire que Eéloquent pré
sident du conseil, en ayant consenti à admettre 
dans le cabinet un militaire brave , ambitieux et 
libéral prononcé, parcourt dans ce moment la 
dernière phase de sa sphère ministérielle , car Val
dez ne pourra plus, dans quelques jours, marcher 
d’accord avec la timide politique qui caractérise le 
cabinet actuel , et les cortès alors u hésiteront cer
tainement pas sur le choix à faire entre lui et ses 
collègues.

BELGIQUE.
BRUXELLES. LE 5 FÉVRIER.

Neuf individus , la plupart de l’extrême frontière 
du Limbourg vers la Hollande et du côté de la Zé
lande , ont été arrêtés la nuit dernière, dans la 
commune d’Anderlecht , par la gendarmerie de 
Bruxelles , assistée de l’autorité locale. Ces indivi
dus, non munis de passeports, sont soupçonnés 
d avoir des ramifications avec le fameux Frans- 
Adrianus Dewitte , chef de bande, et dont noos 
avons annoncé hier l’arrestation.



CHAMBRE BES REPRESENT ANS.

Séance du 5 février. — L’ordre du jour appelle la suite 
de la discussion de la loi communale.

Une longue discussion s’engage sur leï tiois amendemens , 
proposés par le ministre, aux art. (42, 144 et 145 de la 
loi ; ces articles sont relatifs à l’époque de la confection 
et de la publication des comptes et des budgets , et sont 
adoptés.

On met ensuite en discussion un amendement , présenté 
par M- Decliamps, et un article additionnel proposé par 
M. Pirson à l’art. 74 déjà voté.

L'amendement de M. Dechamps donne lieu à un long 
débat et n’est pas adopté.

La chambre adopte ensuite l'article additionnel de M. 
Pirson.

Demain séance publique à midi.

ensuite dans le code l'art. 5i qui porte abolition 
de la peine de mort , et l’art. 53 qui substitue à 
cette peine celle des travaux publics à perpétuité. 
Quatre ans après la promulgation de ce code , Léo- 
pold fut appelé à l’empire , et le cours de sa noble 
expérience fut interrompu.

» L’heureux effet produit par l’abolition de la 
peine de mort , en Toscane , est si important , si 
décisif, qu’il n’est pas étonnant qu’il ait trouvé des 
contradicteurs intéressés chez les défenseurs de cette
petue.

LIEGE ; LE 6 FEVRIER.

Dans Fane des dernières séances de la chambre.,
M. leministre de la justiceaété interpellé sur la ques
tion de savoir si réellement les crimes augmentent 
en Belgique. Il est regrettable que M. Ernst n’ait 1 “ aeuasl‘a
pu donner à cet égard aucune réponse positive. Il dent du conseil.

On écrit de Paris, 3 février :
« Aujourd'hui , à l’ouverture de la séance , à la 

chambre des députés , en attendant que l’assemblée 
fut en nombre pour délibérer, on parlait comme 
d’une chose certaine, dune modification prochaine 
du ministère. On allait jusqu’à dire que l’ordonnance 
paraîtrait demain dans le Moniteur , et voici la liste 
qui circulait :

M. Se'bastiani, ministre de la guerre et presi-

Avant-hier, 3 février , un effronté charlatan est 
venu s’établir sur le marché de Roulers. Après une 
péroraison de quelques minutes, il s’est aunoncé 
comme pouvant gue'rir tous les aveugles. Uu ex-
soldat du 8® régi meut de ligne, aveugle des suites

pu donner à cet égard aucune réponse positive 
s’est borné à dire que si l’on voulait parler 
des crimes qui entraînent des peines capitales , il 
devait avouer qu’en 1834 le nombre a été beaucoup 
plus grand que dans les années précédentes. Il y a 
eu 23 ou 2^ condamnations capitales prononcées 
par les cours d’assises, si l'on ajoute à ces condam
nations trois ou quatre jugemens rendus par les 
conseils de guerre , le nombre des peines capitales
moulerait pour l’année dernière à 27 ou 28. Un des depuis quelques jours o .
_______ 1.____ i„ M TW= ,, fait ) modifications a faire dans le ministère. Il est vrai

» M. Guizot, ministre de l'intérieur.
» M. de Broglie , ministre de l instruction pu

blique.
» M. Thiers , ministre des affaires étrangères.
» M. de Rigny serait envoyé ambassadeur à 

Londres.
u Je ne sais si ce remaniement a quelque chose 

de certain ; mais ce que je puis vous assurer, c’est 
que depuis quelques jours on parle beaucoup de

membres de la chambre, M. Devaux , a fait une 
observation fort judicieuse sur la réponse de M que ces bruits partent de la presse , et de la presse
Ernst. Il ne résulte pas, a t-il dit, dû chiffre des J mensongère, en tête delaquelle marche le Messager,
condamnations capitales présenté par le ministre]1« n'enleur Par «cel ««ce. Donc il faut prendre 

- r •- - • ■ ■ ces bruits comme ou les donne sans y ajouter une
foi trop explicite. (Ind.)

On lit dans le Journal d’Anvers , 4 février :

que le nombre des crimes soit augmenté dans no
tre pays; car un seul crime peut avoir été commis j 
par plusieurs individus. L’honorable député a cité, 
à cette occasion, plusieurs affaires criminelles où 
il en avait été ainsi. M. Devaux a ensuite de
mandé au ministre des états de statistique de na
ture à éclairer la chambre dans l’importante ques
tion dont l’a saisie la proposition de M. de Brouckere. 
M. Devaux a dit encore , à propos de la demande 
faite par lui au ministre, qu’il résultait des états 
de statistique fournis par les gouverneurs de la 
Flandre-Occidentale et de Namur , que les crimes , 
bien loin d'avoir augmenté dans ces provinces, 
pendant les deux dernières années , étaient au con 
traire lort diminués. On pourrait par analogie ti
rer, de la citation de ce fait, un nouvel argument 
contre la proposition du ministre. Du reste, il a 
promis de fournir dans le plus bref délai les docu- 
mens réclamés, qui décideront de la question.

de l’ophtalmie de l’armée , s’étant présenté, il a fait 
monter ce malheureux dans sa voiture et lui a fait 
à un œil une opération , en annonçant qu’aprèj 
qu'il serait resté six semaines daus les ténèbres, 
il y verrait très-bien. Alors il a recommandé une 
eau qui a la vertu de guérir toutes les maladies 
des yeux , et il a escamoté par ce moyen au moins 
trois cents francs. Comme il a prévenu ensuite les 
personnes qui voulaient se faire opérer de se rem 
dre à son hôtel ou il resterait jusqu’au lendemain 
4 , 011 m’assure qu’au moins vingt personnes se 
sont laissé opérer par ce misérable charlatan et lui 
ont payé d’assez fortes sommes.

Cet homme porte l'uniforme d’un officier de 
santé de l’armée, et il paraît qu’il est porteur d’un 
diplome d'oculiste délivré par la commission mé
dicale de Mons. Nous espérons que le gouverne
ment prendra des mesures pour faire arrêter cel 
escroc. (Union.)

— Les commissaires chargés à Londres de la con
version des bons des cortès et des autres fonds 
espagnols en obligations du nouvel emprunt, ont 
annoncé que la conversion aurait lieu' à partir du 
mois d’avril prochain.

— On lit dans le Nouvelliste, qffiun habitant de 
Hasselt, vient de faire une récolte extraordinaire de 
garance ; il a obtenu 3,323 livrés sur sept verges 
de terre.

« Les craintes que nous manifestions hier sur 
une interruption de nos communications avec la 
Hollande paraissent s’être promptement réalisées. 
Le paquet des dépêches, devenu en quelque sorte 
paquet officiel , est resté hier aux frontières 
belges.

» Puisque le gouvernement jugeait b propos d’in
tervenir dans ces communications , il fallait com
mencer par s’adresser à i autorile hollandaise. Nous 
avions , par l’effet de cette tolérance qui , même 
en temps de guerre , lie le commerce et les inté
rêts , sous l'approbation tacite des gouvernemens, 
une facilité de communications qui suffisait à 
nos besoins, Il fallait nous la conserver ou du 
moins ne rien tenter avant d’avoir la certitude du

;/On se souvient que , dans la discussion de la 
peine de mort; an sénat, séance du 3i janvier.

succes.
» Hier matin , un cordonnier , demeurant rue 

aux Laines, occupé b déboucher un égout sur la 
voie publique , a été dangereusement blesse’ par la

M. d’Arschot a allégué, à l’appui de son opinion J duffe d’un sac de froment qu’un boulanger vou_ * : ' !» 1..1 : » : 1 . . A i • i 1 .contraire à l’abolition de cette peine, l’exemple 
de la Toscane, où Ion avait été obligé, de réta
blir cetté peine après quelques mois d’une expé
rience fâcheuse. M. Ducpétiaux a contesté ce fait ; 
voici ce que nous lisons , dans une lettre adressée 
à l’indépendant :

lait hisser au moyen d’une poulie ; la corde a 
cassé ; transporté b l’hôpital, il est mort ce matin.

» M. Janssens, notaire en celle ville , est mort 
hier , encore jeune , d’une maladie cérébrale. C’é
tait un de nos meilleurs compositeurs de musique 
sacrées , et ses productions , pleines de science et de

* Loin d’avoir été défavorable, l’abolition de la ‘ goût lui survivront long-temps. M. Janssens a dirigé
tînn J a f U . n n sa«. » J  1 _ - _ l _ _ ... _\1 _  ! «-»A J/M I OAl ill of CO Ail  peine de mort en Toscane a été accompagnée des 

plus heureux résultats. Le grand duc Léopold com
mença d'abord par préparer la réforme qu'il mé
ditait en -suspendant [’emploi du supplice capital. 
Cette suspension fut maintenue pendant 20 ans , 
et pendant cette longue période les crimes et par
ticulièrement les crimes atroces , diminuèrent au 
lieu d’augmenter. La vérité de ce fait fut attestée 
par le grand-duc lui-même, qui dans l'introduction 
decode qu’il donna à la Toscane, en 1786, déclare : 
v Que l'adoucissement des punitions , joint b une 
scrupuleuse attention à prévenir les crimes , a une 
grande expédition dans les jugemens et à la prompte 
et certaine punition des vrais coupables, au lieu d’aug
menter le nombre des crimes, avait considérablement 
diminué celui des moindres , et rendu très rares 
ceux d’une nature odieuse. » C'est pourquoi , 
ajoute-t-il , nous avons pris la détermination de 
jie pas différer davantage ,1a réforme de la légis 
lation criminelle , en abolissant par une maxime 

peine de mort, comme non nécessaire dans le
but que se propose ia société, «te. » Viennent j de# Iribuuaux,

long-temps avec uu zèle qui ne doit point être ou
blié, la musique de la société de 1 harmonie royale , 
à l'époque brillante où les fêtes et les concours 
fixaient ici les plaisirs et contribuaient à 1 aisance 
générale. »

— On lit dans un journal français :
<• Nous recevons de La Haye les nouvelles sui

vantes, en date du 3t janvier : Le voyage à Lon • 
dres du ministre d’état van Zuylen van Nyevelt , 
n'ayant pu avoir les résultats que le roi Guillaume 
devait en attendre , puisquil devait y -etre immé
diatement suivi du prince aujourd’hui convales
cent , son retour fut décide, et c est b la suite 
de cette décision qu'il est revenu à La Haye. Au
jourd'hui, on ne dit pas encore s'il retournera à 
Londres , mais d’après la tournure que prennent 
les affaires, on est eu droit de le supposer. »

__Noire correspondant de Roulers nous mande
le fait suivant qui vient de se passer dans cette ville 
et qui appelle toute l’attention du gouvernement et

— Plusieurs journaux anglais parlent de la mort 
d’un fabricant d’amidon qui laisse un million 1 
chacun de ses dix enfans. Le secret de la fortune 
de cet industriel paraît être d’avoir utilisé pour 
l'engrais des animaux domestiques, en mélangeant 
avec d’autres substances , les résidus desa fabrica
tion , qu’on jetait auparavant , et qui même deve- 
riaient une source d’infection dangereuse pour son 
voisinage. Cas résidus consistant eu gluten , qoicsl 
la partie la plus nourrissante du blé , lui ont p"’ 
mis d’engraisser jusqu’à trois et quatre mille pord 
par année. . ï!

— On lit dans un journal de Paris'.
On parle beaucoup dans le faubourg Saint' 

Germain d’une petite merveille : c’est un enfant 
de huit ans, traduisant, à livre ouvert, avec une- 
incroyable facilité, le latin, le grec , l’anglais1 
le chinois. Cet imberbe savant est le fils du célebtv 
navigateur d’Urville qui, sur l'Astrolabe , *alS 
seau de l’état , a fait naguère te tour du monu^i 
voyage dont 1« commandant d’Urville publie en Ç 
moment la scientifique relation par ordre du lr 
verneraent.

— On écrit de Gand , le 4 février 4 
« On assure que des ordres ont été donnes 

officiers du ministère public, à l'effet de poursui’, 
à l’avenir, d'après la rigueur des lois, ceu* 
tiendraient des loteries , des jeux de hasard <>u 
bureaux de distribution de billets , soit de Idx 
étrangères , soit de toute autre loterie prohU*j 

» La cour d’assises a condamné ce uiid1# ’I 
deux jours d’audience , aux travaux forcés à p«rr 
tuité, à l’exposition et b la marque, le nomme 
cois Coppens, d’Alost , comme coupable d« ,u^{
tre commis sur la personne du sieur Bracquf11 
. , a :i -U.:» ------ ----------«,rnisaite'â Oordeghem , où il était placé comme gari

— On écrit de Bruges , le 4 février :
« Le bâtiment le Sincerity est arrive' à 

avec 99 soldats et sous-officiers, un capitaine e ■ 
lienteuans du corps belge, qui ont été au 
da Portugal. Trois autres bâtitnens avaient J . s 
Lisbonne en même temps que le Sincert 
avaient b bord le reste du corps belge Un c‘°T 0f 
devait suivre avec le general Lecharlier e ^ 
ciers de son état-major. Chaque militaire ( 
dix-huit mois de solde, à titre de S™1,ßcrlj

((r. van West-Vlaender J*»

__ Parmi les arrêtés du ministre de 1 >nte^ril
publiés dans le Moniteur, il en est un qn‘ ^ 
d’être signalé ; c’est celui autorisant Jj1,e . |(j
mune à frapper une capitation annuel16 .



glüens. On conviendra qu'il est passablement 01- 
Lns de voir un conseil de régence , un chef de 
division du ministère , peut-être le ministre lui- 
même , des commis, etc, , perdre leur temps, pour 
trouver une matière imposable dans le compagnon 
de l’homme; cet animal, fidèle à son maître, utile 
il la société, est sans doute ainsi traque' par la fis
calité et la bureaucratie , parce qu il possède des 
jùalités qui font honte à ces pressnreurs de taxes 
plus bisarres les unes que les autres. (Mere, belge.)

— Nous pouvons assurer quon s occupe active
ment du projet d’établir une chaussée de Hasselt 
ï Saint-Trond, et que la somme nécessaire est 
jféjà répartie entre les communes intéressées.

(Nouvelliste du Limbourg.)
i _On lit dans une lettre de Berlin insérée dans
un supplémeut de la Gazette universelle :

» Avec le mois de février recommencent les con
férences du conseil d'état, destinées à examiner les 
projets de loi rédigés par le« ministères respectifs 
et renvojés par le roi à l’avis du conseil. Les prin
ces de la famille royale en sont membres nés ; il 
se compose en outre des ministres et des direc
teurs des diverses branches de la haute administra
tion , des présidées en chef et des généraux coin- 
mandant les provinces, quand ils sont dans la ca
pitale. Il y siège encore d’autres hauts fonction
naires que la confiance appelle au conseil d’état. Il 
est présidé par le duc Charles de Meeklenbourg , 
beau-frère du roi , homme de talent et qui remplit 
cette place importante de manière à ce qu’il serait 
difficile de l’y remplacer. »

— La bibliothèque de l’Escurial, à Madrid , cou. 
tient deux manuscrits qui prouvent que la poudre 
a canon n’est pas d inventiou européenne , ainsi 
qu'on l’a cru jusqua ce jour. Elle fut apportée de 
h Chine par les Persans , à qui les Arabes l’em
pruntèrent à leur tour ; et ceux-ci en firent usage 
au siège de la Mecque, en l’an 601 de notre ère.

( Liberal. )
j — Il vient de paraître un ouvrage aussi curieux qu'utile,
, 1 Arch nés de l’Ilistoire de France, d'après les do lumens 
«utiientique» déposes à la bibliothèque royale; cette publica
tion ne peut manquer d'être bien- accueillie , elle e t entière
ment neuve et toutes les pièces publiées sont inédites ; nous 
T01’’ remarqué dans le premier vol. le compte des dépenses 
re Louis XI, une lettre de lui sur les tortures à faire suppor
te au duc de Nemours , ou le caractère vindicatif et cruel 
octyiio h arque se montre à découvert , enfin le récit de l’ex- 

Jcula'01' de diaries VIII à Naples rédigé par un témoin

Nous espérons que le public , récompensera, par de norn- 
euses souscriptions , le zèle des éditeurs qui n’ont rien 
8 ige pour rendre ce recueil aussi complet que possible. 

\voir les annonces.)

avec"*1 traduction nouvelle de AI. de Genoude est publiée
ii 1,;4C ly,!f *'a 35me livraison est parue et tout justifie 
*n IW ' *nCe cl4e ,e public a montrée en Belgique et 
firé le ^OIU • ouvraïe- Quoique les éditeurs en aient 
Prome t aussi bas que possible , il est difficile de voir leurs 
pression 5 iP U.% °ya e"!e,lt remplies , gravures , papier, im-, tout mente des éloges. ( Pair les annonces.')
l’Homme^ vaCrlndreale3’ pa“' Publication da Corps de
«cotes et à IVdn^.c V“ sraml servlce a la jeunesse desavoir sousd les veut"T“3 •IU m°nde’ P"'*!“’? I avc“ir.
«e faire une i,I.:» ; ,^eu? ■ P'eces anatomiques, l’on pourra ^-mesparties da -tre »W

L-Ufetiielo Servfls> flui s’est fuit entendre hier au 

!f.£p •! a °, ,te."u Ie plus grand succès. On es-
*tke qu il se décidera à don

êlre de l’ancien monde a été transmis a "M. Car- 
lier, conservateur du cabinet d'histoire naturelle à- 
runivers'tté de cette ville.

mer un concert.

°n noos communique la note qui snit :

que des puI)llt*ues ont souvent rapporte’
^ni?s dansP| •V1VanS-aVaie,U éié trouve's ran- 

1PE’ 3 deS profü'1(l€UIS si con- 
«.atuTL'11"1 f:la t en c°^lure que ces ani- 
*va„ e tó p da"S Ce"e long-temps
SoeîfeîJ“86- BTCOl’P de, P«™»ne.,8pàrmi
fruits J trouvent meme des naturalistes i„s.
^arr,’a)ou,er(fci à unfait ««*
lieu eu cëttè C’ih deCOUVerte H«» vient d’avoir 
égard pÜ'L ° ’.n.e Permet Plus de doute 'a cetSrder,tE,| CreUSant Ia bure ie Belle Fus, ï S ai ntl

profond«,f ouvriers ,ont trouve’ à mètres de 
vait enfer an crapaud vivant ; cet animal se trou
gh, doniWft dans l.a <;re,vasse d'un petit ban de 

ftallisatio,. i6s Parols étaient tapissées d’une cris-
rec«UVert d’nr,^UartZ’i .Clapaud lui-même était 

e couche de ces cristallisations. Cet

STATISTIQUE

Moyens employés par les capitaines Dickinson et 
Roos pour retirer un trésor enseveli dans la mer 
à la suite du naufrage de la The’tis.

La consternation fut grande à Rio-Janéiro quand 
on apprit que ia Thétis , chargée d'environ Blo.ooo 
dollars , s'était perdue sur la côte sud-ouest de 
l'île de Capo Frio. Ge fut là que le capitaine Dic
kinson résolut, s'il en obtenait la permission du 
commandant en chef de la station, d’aller sur les 
lieux chercher à recouvrer ce trésor. Il tâcha d'abord 
d’obtenir par tous les moyens possibles des infor
mations exactes sur la nature de la côte, la profon
deur de l’eau et les autres circonstances dont la 
connaissance lui était indispensable pour juger si 
l’entreprise qu’il avait eu vue était exécutable , et 
pour connaître les moyens qui pourraient en faci
liter le succès. Bien que les difficultés que cet exa
men lui fit entrevoir fussent nombreuses , cepen
dant il ne désespéra pas de pouvoir les lever avec 
succès.

L'une des plus grandes difficultés qu’il éprouva 
fut de se procurer une bonne cloche à plongeur ; 
car il était impossible d’en trouver ou même d'en 
faire fabriquer à Rio-Janéiro. A la fin, il parvint 
à en faire disposer une avec une tonne de fer ; 
puis l’ayant pourvue avec beaucoup de peine d’une 
pompe à air et de divers autres appareils indispensa
bles, il reçut l’ordre de partir le ia janvier, après avoir 
fait avec succès l’essai de son appareil. Le 3o , il 
était en vue de Gapo-Frio, dont il étudia immédia
tement les côtes , eu cherchant toutefois à recon
naître l’endroit où la Thétis avait échoué. La pe
tite baie , au milieu de laquelle il découvrit les 
restes de ce navire, que rien n’indiquait à l’exté
rieur , est placée entre des rochers appartenant à 
un immense promontoire formé de masses de gra
nit qui s'avancent dans l’Océan.Atlantique , et est 
situé à soixante milles de Rio-Janéiro, Cette espèce 
de haie a environ cinq à six cents pieds de lar
geur sur autant de profondeur ; elle est entourée 
de masses de granit qui s élèvent au-dessus de l ean 
à la hauteur de cent à deux cents pieds, et est ex
posée aux vents du sud , qui soufflent quelquefois 
avec violence dans cette direction ; le temps est en 
outre singulièrement variable; et on voit fréquem
ment , en quelques heures , succéder au calme le 
plus parfait la tempête la plus effrayante.

Aussitôt qu’on eut achevé les préparatifs néces
saires, on examina le fond de la jner avec la clo
che à plongeur , et on reconnut l'exacte position 
et la forme de toutes les roches qui couvraient l’en
droit où étaient les trésors de la Thétis. La pièce 
où les métaux précieux étaient déposés ; avait la 
forme dune ellipse, dont les deux principaux axes 
avaient l'un quarante-huit pieds et l’autre quatre- 
vingt-onze pieds. De grosses masses de grauit avaient 
roulé du haut des montagnes sur le navire, et de
vaient être écartées avant que l'on pût en retirer les 
trésors qui y étaient enfouis. La pression de la 
mer, de ces pierres et des débris du navire , avaient 
agi avec une force énorme à la manière du mar
teau de paveur, et avaient pour ainsi dire cimenté 
ces matériaux entre eux et déterminé une forte 
cohésion entre les débris de bois ét Tor, l'argent et 
le fer avec lesquels ils étaient en contact.

Le premier’objet à remplir fut d’enlever les dé
bris du vaisseau , et ensuite d'écarter toutes les 
pierres, en commençant par les plus petites, eten 
terminant par les plus grosses; quelques-unes de 
ces dernières , qui exigeaient les plus grands efforts 
seulement pour être changées de place, ne pesaient 
pas moins de 63 tonnes.

Il serait trop long d'énumérer toutes les difficul-
^03 A n.. »... - 1___I'A,».,, ma m/t J -. _ _ ■ • V\ *. fln eut à surmonter l’équipage du capitaine Dic
kinson et surtout les hommes attachés à la manœu
vre de la cloche à plongeur; cependant ils réussi
rent presque complètement dans leur entreprise , 
car, au moment où le capitaine Dickinson fut rem
placé dans ce travail par le capitaine Roos, déjà 
Ion avait retiré des flots et expédié en Angleterre 
les trois quarts environ de la somme que l’on

,-e va it y avoir été ensevelie lors da naufrage de la 
Thétis. Quand le capitaine Roos reçut l’ordre de 
cesser ses recherches , dans le courant de juillet ; 
on avait retiré environ les quinze seizièmes de la 
totalité des trésors. (Revue britannique.)

MODES PARISIENNES.
Le velours épinglé rose ou bleu s’emploie avec succès pour 

les plus élégantes demi-toilettes. On en fait des robes mon
tantes à cor-age uni , ayant le dessous de la gorge marqué 
par des nervures très-pincées contre la taille. Les manches 
larges ont un poignet assez haut pour que la manchette de 
point d'Angleterre on d'Alençon y soit bien distinguée. Ces 
manchettes sont assorties an collet et à la garniture du bon
net; car nous observerons que les bonnets en point d'Angle
terre sont tout aussi bien admis en toilette que les I,onnets 
de blonde. Avec les robes dont nous parlons , on porte une 
belle cordelière en passementerie , ou une large ceinture de 
satin nouée sur le côté. Le collet est attaché par une belle 
broche en opale, camée ou pierrerie, d’où descend une 
petite chaîne qui vient suspendre à la ceintura une casso
lette ou un lorgnon. Entre les gants et la manchette, un 
petit bracelet d or fermé par une belle pierre.

— En citant le velours épinglé , nous ne pouvons oublier 
de mentionner i -i la charmante toilette de ce genre que por
tait au théâtre Italien , Mme Leh. Sa robe en velours épinglé 
blanc, doublée de satin rose, était ouverte sur le devant, 
et laissait voir un jupon de gros de Tours blancs, orné sur 
le devant d’une échelle de broderies eu soie blanche. Le cor
sage de la robe, semblable) en tout à une redingote , éta;t 
à revers doublés de rose , et laissait voir sur la poitrine une 
guimbe en blonde, terminée autour du cou par trois ou 
quatre rangées d’une petite chaîne émail et or formant ainsi 
codier de chien. Une chaîne semblable se trouvait au po- 
gnet, ‘ en guise de bracelet mais flottant, de manière à 
jouer sur le gant. A l’un de ces bracelets, était attachée une 
bague passée au petit doigt, et à laquelle était suspendu un 
tout petit flacon couvert de pierreries; sur la tète , une gar
niture de blonde retombant sur des touffes de marabouts ro
ses qui garnissaient les deux côtés des joues ; et se termi
nant par des barbes en blonde qui descendaient jusqu'à 
ia tailie. Les cheveux par derrièie la tête étaient à dé
couvert.

— Le reps est aussi une étoffe beaucoup employée pour 
robes de soirée; mais, pour les femmes qui ne visent point 
à l'extraordinaire , nous dirons que les satins unis brochés , 
ou peints , sont ce que l'on peut adopter avec la certitude 
de porter une mise élégante et à la mode , sans arriver aux 
pris exorbitans des robes de fantaisie que portent nos grandes 
darnes.

— Les soirics écossaises et la tigriue , le taffetas de Siam 
et satin d’Alger, forment une grande partie des toilettes des 
spectacles et de soirées. Les manches longues on courtes , 
les corsages plus ou moins décolletés, décident le degré d’é- 
léganco de ces robes.

—- Eu façon , nous observons que les jupons ouverts sur le 
côté, et ornés d’un rang de nœuds de rubans, sont les pins 
nombreux. Les corsages croi.se’s et très.décolktés , mais ayant 
en dedans un fichu vierge bien tendu , et montant jusqu’au- 
dessus de la gorge. Les manches courtes se font beaucoup 
à double sabot, mais moins larges qu’e les ne l’étaient der
nièrement; lus jupons d’une longueur et d'une largeur déses
pérante pour les économies d’étuffes.

PENSIONS DE LA CAISSE DE RETAITE.

le directeur du trésor dans la province de Liège informe la 
interesses , que le payement des pensions de la caisse de re
traite, pour le deuxième semestre 1834 , est ouvert à son bu
reau rue der, [ère le Chœur St. Paul u° 515, tousles jours de 
9 heures à raidi, dimanches et fêtes exceptés.

VILLE DE LIÈGE. — Police de la Voirie. 

Prohibition des Jeux de Toupie et autres analogues.

Les bourgmestre et échevins, considérant qu'il importe de 
prévenir le» accidens qui peuvent être la suite des jeux de 
toupie et autres exercés sur la voie publique, arrêtent que 
les articles 62 , 68 et 69 du réglement général du 26 juin 
1827 , seront publiés et affichés de nouveau.

Art. 62. » Dans les rues , place» et promenades do la ville , 
il est défendu de tirer de Tare, de l'arbalette ou de la 
fronde, de lancer des boutes de neige , ou tout autre corps 
dût- qui peut blesser les passa«», de tirer des pétards ou 
armes à feu , de lancer des fusée» , de faire des feux d'ar
tifice , d’allumer ries feux de toute eipèce ; rie faire rouler 
des cerceaux , de jouer à la toupie ou au sabot.

Art. 68. » Les pères et mères, les tuteurs, les maîtres et 
cominettans sont civilement responsab’es des amendes en
courues par leurs enfans mineurs, leurs pupilles , domes
tiques et ouvriers. »

Art. 69, « Lorsque les contrevenans seront pris en flagrant 
délit , ils pourront être conduits au bureau de police de 
l’Hôtel-de-Ville ou aux bureaux des commissaires de po- 
bce respectifs , pour y être interrogés et y être présens 
à la rédaction du procès-verbal qui sera dressé, »

Le tout, sans préjudice des mesures générales prescrites 
par l’arrêté sus-énoncé.

Une expédition de la présente disposition sera adressée im
médiatement à MM. Ie3 commissaires de police chargés d'en 
surveiller l’exécution.

Liège , le 4 février 1835.
Le président du college, Louis

far le collège, le secrétaire, DEM AN ï.
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VILLE DE LIEGE — Contribution personnelle,
Les bourgmestre et - chemins informent les contribuables , 

q,ie les iule» v la contribution pei omielle «le tÖ35 , du 
4 arliti de l Est , .'Ont rendus exécutoires {>ar M le gouver
neur et remis au précepteur chargé d'en opérer le recouvre
ment.

Liège, le 4 février 1834.
Le président du collége, Louis, JAMME.

Par le collége, le secrétaire DEMAIN!.

Les bourgmestre et échevins informent les personnes qui 
voudraient entreprendre la fourniture des ed'ets d'habillement 
pour la corn agme des pompiers , ( grande et petite tenue ) 
que b s modèles sont déposés au bureau de police à I hôtel 
de ville, où l'on peut voir le détail et les conditions de cette 
fournitnre

Les soumissions seront reçues jusqu'au 12 de ce mois ; elles 
devront mentionner le prix de chaque objet.

CHANGEMENT DE DOMICILE.
LE SIEUR

FRANÇOIS LAURENT HAVÉE,
FORGE RON-GAROSSI ER ,

DEMEURE actuellement rue LULAY-LEFFVE , n° <22.

VILLE DE LIÈGE. — Les bourgmestre et échevins, vu h 
pétition du sieur Parfondry aîné , demeurant rue porte St 
Léonard, n° 660 , par laquelle il demande l'autorisation 
d'établir une distillerie de grains , dans la cour de sa mai.™ 
arrêtent :

Il est placé très avantageusement avec remise , pour les 
personnes qui désirent I hoimurer de leur confiance. 7l6

VENTE CONSIDÉRABLE

DE VINS.

La dite demande sera publiée par la voie des journaux ei 
affichée tant sur la pierre noire à l’hôtel de ville qu'à i. 
porte de l église St. Barthéjfnjj. Les personnes qui croiraient 
devoir s'opposer à rétablissement projeté , sont invitées à 
faire remettre leurs motifs à la régence dans le terme de 
quinze jours. 5

À l'Hôtel de "Ville , le 2 février 1835.
Le président du collége , Louis JAMME.

Par le college , le secrétaire , DEMANT.

ETAT CIVIL DE LIEGE , Du 5 février. 

Naissances : 1 garçon , 1 fille.
Mariages 9, savoir : entre François Joseph Bleret, im

primeur , rue Dragon d’Or, veuf de Jeanne Frank n , et 
Gertrude Guérin, cabaretier, rue des Tanneurs, veuf de 
Gilles Jos. Coigcon. —Jacques Joseph Doyen , cocher, place 
Saint Jean , veuf de Marie Barbe Han,on et Marie Cath. Des- 
sard, marchande, rue St. George. Jean Fiançois Joseph 
Plumier, serrurier, faub. Ste. Marguerite, et Beatrix Jos, 
Brisça , cuisinière, à Seraing. — Henri Monfoi, houilleur, 
rue Votteni, et Marie Montré , journalière, même rue. — 
Antoine Joseph Boulier, journalier, à Roclenge, et Elisa* 
betli Boret, journalière, en Bêche. — Jean Godon , serru
rier, faubourg Vivegnis, et Marie Elisabeth Josephine vlins , 
sans, profession, rue St Severin. — Lambert Bataille , ar
murier, sur la Fontaine, et Marie Joseph t'eiot, journalière, 
en Bergerue — Henri Gardesal, journalier, sur Avroy tt 
Catherine Jne. Doguée, journalière , n.êine rue. — Guillaume 
Martin Heiwartz, plombier, au Polay, et Marie Catherine 
Pughaye , journalière, rue St. Jean Baptiste, veuve de Ni
colas Jos Robert.

VENDREDI 6 février, 2 heures de relevée, il sera pro
cédé. rue Féronslrée , n° 780 , par le ministère de M« RENOZ, 
notaire à Liège , à la VENTE aux enchères des VINS pro
venant de la succession de feu M. le professeur Ansiaux.

Ces vins consistent en | lusieurs pièces Bordeaux , Bourgo
gne Maçon , une aime vin de Rhin , vins de Bourgogne , 
Monteles l83i , Volnay 1830 , 1831 et 1832, Nuits 1831 , 
Chambertin, Mâcon . Ste. Georges 1829, Vanne, Ste Cioix, 
*83« , Bordeaux , Ste Emihon , St Estève 1831 , Segur 1825, 
Sauterne, St. Peray 1827 , Liebe frau Misch, Rhin, Cham
pagne , etc,, elc.

LUNDI 9 février , 2 heures de relevée ; il sera procédé à la 
maison de campagne que M. Ansiaux , ossédait au Beau Mur, 
près de Liège, à la VENTE des VINS qui se trouvent et qui 
consist* nt également eu plusieurs pièces de vins de Bordeaux , 
Bourgogne , etc., et dans une grande quantité de VINS en bou
teilles des qualité ci dessus énoncées.

Les amateurs sont prévenus qu il ne sera admis à cette vente 
aucun vin etranger à la succession de M. Ansiaux. 738

Décès : 2 files, 1 homme, 1 femme, savoir : Jean Gilles 
Debeur, âgé de 20 ans, cordonnier, quai d’Avioi, céliba
taire. — Marie Jne. Thonon ; âgée de 49 ans, ménagère, sur 
la Fontaine, épouse de Jean Gilles Thonon.

ANNONCES ET AVIS DIVERS.

A LOUER pour le 15 mars 1835 , une FERME située en 
la commune de CHOK1ER, consistant en bâtiments d’ex** 
ploitalion et d’habitation et environ 100 boomers de terrains 
en gazon et en culture de bonne qualité. S’adresser pour en 
connaître les prix, et conditions à M« R. G1L0N , notaire à See 
aing sur Meuse. 67g

VENDREDI 13 février 1835, à trois heures de relevée, 
il sera procédé devant les bourgmestre et échevins de la ville 
de Huy , à l’adjudiçation des travaux de construction :

1° Dune CASERNE pour la gendarmerie;
2° Deux MURS de cent vingt cinq mètres 20 centimètres

Les plans et cahiers des charges sont déposés au secrétariat- 
municipal.

bourse d'Anvers, du 5 février.
Changes. a courts jours. à teux vims-

ON CHERCHE en LOCATION une MAISON , de préfé
rence avec un petit jardin et dans le quartier du Sud. S’a
dresser au bureau de cette feuille, où on dira pour qui 
c'est.
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USUEL ET PORTATIF

DE LA LANGUE FRANÇAISE,
Contenant, d’après l’académie, la définition et l’orthographe 

de 30,000 mots, les principes et les difficultés du langage, 
publié a Paris par la société nationale.

Prix : 1 franc 25 centimes , pris au bureau du t'olitique
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DEPUIS

LOUIS XI JUSQU’A LOUIS XVIII.

rip/eis punîtes. neigtyti. — Dette actrve, 103 A 0000 lu. *
44 0|0 A — Oblig. de l’entr., 95 P.----- lim pi. .1* 48 rn'd
99 à 99 t(8 A —Id. de U mill , 0|0. ld. de 24 mill.. 00 0| 
Holland* Dette active. 2 1,2 , 00 0|0 0. Id diHérée, OOl 
Oblig. synd. , 0|00. — Kent. rend). , 2 4(2 , '8 1(4 A et i'6 00 
Espagne. buefifi., 44 1(2 et A 00. U. perp. Pans, b (>. c.,0| 
Id. perp. Ainst., 453(4 46 45 7,8 00 0,0. — Idem dette dit 
rée, 45 3(4 P. ‘il

MARCHANDISES. — Ventes par contrat privé. 
450 Barils potasse d'Amérique , prix inconnu.

Arrivage au purl d'Anvers , du 5 février*
La galliotte norwégienne Spéculation, c. Bercliman, V. 

Messine , ch. de fruits.
Le brick belge Louisa , c. Musche , v. de la Havane, ch. 

cale , sucre et cigarres.
ci^f°P français Auguste, cap. Villiers , yen. de Boue

Ou collection de pièces rares et intéressantes, telles que chroniques, mémoires, pamphlets, lettres, vies, procès , 
testaments, exécutions, sièges , batailles, massacres, entrevues , fêtes , cérémonies funèbres, etc., etc. , elc.

Publiés d’a|>res les textes conservés à la bibliothèque royale de France et accompagnées de notices et d’éclaircissemens , 
Par M. ClMBER et auties personnes employées à la bibliothèque royale.

L’ouvrage entier sera divisé en trois séries ; lr« Louis XI à Louis XIII; 2e Louis XIII à Louis XV; 3* Louis XV à 
Louis XVIII ; la première série se composera de <2 à 15 vol. iu-6° de 3l) feuilles d’impression , papier satiné, cou
verture imprimée. Le premier volume est en VENTE. Il paraîtra un vol. tous les deux mois , ou peut souscrire pour
chaque série séparément; prix de chaque vol 7 Fr. 50 C. FRANCO POUR LA BELGIQUE. 

On souscrit à BRUXELLES , à la LIBRAIRIE MODE] -• MODERNE, Montagne de la Cour, n° 2. 758

LA SAINTE BIBLE,
PUBLIÉE SOUS LES AUSPICES DU CLERGÉ DE FRANCE ET DE L’ARCHEVÊQUE DE PABIS

TRADUCTION NOUVELLE , par M. DE GENOUDE ,

Deux forts volumes petit în-40 à 2 colonnes, orné d’un grand nombre de gravures.
420 livraisons, 4 livraisons par mois, prix 45 c. la livraison franco pour la Belgique. La 35' livraison est en vente.
Ou souscrit à la LIBRAIRIE MODERNE, Montagne de la Cour, n- 2 , à BRUXELLES. 759

LE CORPS DE L’HOMME,
Ou l’anatomie et la physio'ogie humaine , mises à la portée de toutes les classes de la société, avec un grand nombre de 

planches lithographiées, publié par livraison d’une feuille de texte iii-4“ et de deux planches dessinées d’après rature 
et lithographiées avec soin.

Parai .sant deux fois pa- mois.
L’ouvrage formera 4 volumes publiés en 4 ans.
PRIX : iivraisons, planches noires T f. , planches coloriées, 2 f., franco en Belgique.
On souscrit à la LIBRAIRIE MODERNE, Montagne de la Cour, n° 2 , à BRUXELLES; 760

Bourse de Bruxelles, du 5 févr. - Belgique. Dette « 
Il <1< AEmp 24 mill., 99 3,8 0. - Hollande. Dell« *cli 
ÖÖ 0(0 A Espagne Gueb. , 44 7(8 P. Perpétuelle At"14 1>- °1. 0. Id A mot C, . n . n A - o SI Pd, • - — Amst. 5 p. T, 45 3(4 P 00 0|0. Id. F»
3p. °(», 27 4(4 A. Cortès à Loud., 43 0(0 P. Dette dill. 451''

Prix moyen du froment et du seigle pendant 
cinquième semaine du lundi 26 janvier an * 
medi 31 janvier.

MARCHÉS
Régulateurs.

froment. seigIÆ

Arlon,

Quant, vend. Prix 
Fr.

moyen . Quant, i

320 42 37 7
Anvers , (74 4 5 66 218Bruges. 
Bruxelles

730 43 66 153
, 2.334 15 82 450

Gand, 935 45 08 280
Hasselt , 598 45 20 1770Liège , 
Louvain ,

» 44 45 n
3,000 45 41 930Namur, 586 45 42 226Mons , 41(5 45 43 216

Totaux, 9,789 45 49 4,250

Ei. C.
7 45 
9 09
8 63
8 91
9 33 
9 40 
q 58 
9 07 
8 45 
8 32

Nota. Il resuite du prix moyen tiié ci*dessù 
d'entrée du froment et du seigle sont, d’après I 
de la loi du 3l juilet 1834, savoir : froment , 
1000 kilogrammes (seigle, fr. 2l-50 idem,

Prix des grains au marché de Liège du 5 fèWQ 
Froment, l’hectolitre, 44 francs. 45 cent. 
Seigle, id. 9 58

H. Lignae, imp. du.Journal, rue du Pot-d’Or, o° 622 iJiii

r


